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RÉSUMÉ

Face à l’urgence climatique, les opinions publiques sont inquiètes et demandent qu’on 
en fasse plus et plus vite, sans toujours bien saisir l’ampleur des actions à mener, ni 
les coûts associés. Pour neutraliser les émissions européennes d’ici à 2050, le « plan 
vert » de la Commission européenne énumère ainsi un ensemble d’actions prioritaires 
pour un coût estimé à près de 1 000 milliards d’euros. Conçu avant la crise du coro-
navirus, ce plan paraît aujourd’hui extraordinairement coûteux : la crise économique 
dans laquelle nos pays se sont enfoncés est d’une ampleur sans précédent et les États 
n’ont d’autre choix que d’utiliser au mieux l’argent public pour éviter une catastrophe 
économique et sociale. Est-ce à dire qu’il y a contradiction entre la lutte contre le 
réchauffement climatique et le sauvetage de nos économies ? Absolument pas.

Il manque une dimension essentielle à l’action européenne, sans laquelle l’objectif 
de réduction des émissions de CO2 restera lettre morte. En effet, pour modifier les 
comportements et les modes de production, la stratégie la plus efficace et la moins 
coûteuse est d’imposer un prix du carbone unique, élevé et croissant dans le temps, 
de façon à renchérir les biens et services à hauteur des dommages futurs de leur 
contenu en carbone. L’idée est d’ailleurs évoquée dans le plan vert de la Commission 
et reprise dans l’initiative franco-allemande pour la reprise européenne.

Le climat est un bien public mondial et l’Europe ne peut, à elle seule, mener le combat 
pour sa préservation. L’Union européenne dispose cependant d’un marché intérieur 
d’une taille suffisante pour inciter d’autres pays à la rejoindre dans sa stratégie de 
prix du carbone et ainsi créer ce « club climat » que le Prix Nobel d’économie William 
Nordhaus appelait de ses vœux. Cette note se propose d’examiner comment l’Union 
européenne pourrait faire basculer le monde, en adoptant une politique de décarbo-
nation fondée sur le prix, sans mettre à mal son économie, grâce à une redistribution 
intégrale et décentralisée du dividende carbone, permettant ainsi d’impulser une 
transition écologique efficace et équitable.
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fait d’un puissant argument pour convaincre ses partenaires commerciaux de suivre 
la même voie, et, ainsi, de créer un « club climat », pour reprendre l’idée du prix Nobel 
William Nordhaus. Aujourd’hui, seule l’Union européenne est en mesure de la mettre 
en œuvre, car elle est politiquement mûre et a une taille suffisante pour y parvenir.

Cette note, publiée dans un premier temps en décembre 2019 et actualisée en juin 
2020, se propose d’examiner comment l’Union européenne pourrait faire basculer le 
monde, en adoptant une politique de décarbonation fondée sur le prix, sans mettre à 
mal son économie, grâce à une redistribution intégrale et décentralisée du dividende 
carbone permettant que la transition écologique ne soit pas seulement efficace mais 
aussi équitable 1.

Il est acquis, au-delà de tout doute raisonnable, que l’augmentation du stock de gaz 
à effet de serre (GES) dans l’atmosphère et dans les océans, pour le CO2, est la 
principale cause du changement climatique et écologique en cours. Les changements 
vont s’accélérer dans les décennies à venir du fait des concentrations déjà atteintes, 
et pourraient avoir des conséquences graves dans les prochaines décennies et même 
gravissimes pour les générations à venir si l’on ne stabilise pas rapidement le stock 
de GES (principalement le CO2, qui a un cycle long) dans l’atmosphère. De ce point de 
vue, il est encourageant que les émissions de CO2 par habitant baissent depuis dix ans 
aux États-Unis et dans l’Union européenne, et se soient stabilisées en Chine. Mais si 
l’inversion de la tendance est une bonne nouvelle, on est encore très loin du compte, 
si l’on veut parvenir à limiter l’augmentation de la température moyenne mondiale 
à moins de 2°C. Dans cette note, on s’intéresse principalement à la réduction des 
émissions de CO2, les propositions faites pour ce dernier pouvant aussi s’appliquer 
aux autres GES, à commencer par le méthane.

1  Cette note a bénéficié des relectures, conseils et contributions d’Anne Le More et de Paul-Adrien Hyppolite.

INTRODUCTION

INTRODUCTION

Les pays européens sont parmi les plus susceptibles d’atteindre les objectifs de l’ac-
cord de Paris sur le climat. Les membres de l’Union européenne ont renouvelé, à la 
quasi-unanimité, leur objectif de neutralité carbone d’ici 2050. Leurs actions, avec une 
baisse de 23 % des émissions territoriales depuis 1990, vont en ce sens. Pourtant, à 
ce stade, l’objectif 2050 paraît encore héroïque.

Face à l’urgence climatique, les opinions publiques sont inquiètes et demandent qu’on 
en fasse plus et plus vite, sans toujours bien saisir l’ampleur des actions à mener, 
ni les coûts associés. Pour parvenir à leurs objectifs, les pays européens doivent 
continuer à sensibiliser les citoyens sur les changements nécessaires dans leurs vies 
de tous les jours, à mobiliser entreprises et collectivités et à accélérer les politiques 
de transformation dans les domaines clés que sont l’énergie, les transports, et les 
modes de production et consommation. C’est l’objectif du pacte vert pour l’Union 
européenne proposé par la Commission le 11 décembre 2019, qui esquisse une 
stratégie multiforme et un agenda.

Pour neutraliser les émissions européennes d’ici à 2050, le « plan vert » de la Com-
mission européenne énumère un ensemble d’actions prioritaires. Conçu avant la 
pandémie, ce plan est aujourd’hui discutable : la crise économique dans laquelle 
s’enfoncent nos pays est d’une ampleur sans précédent et les États n’ont d’autre 
choix que d’utiliser au mieux l’argent public pour éviter une catastrophe économique 
et sociale. Est-ce à dire qu’il y a contradiction entre la lutte contre le réchauffement 
climatique et le sauvetage de nos économies ? Absolument pas. Car il manque une 
dimension essentielle à l’action des 27 États membres, sans laquelle l’objectif 2050 
restera lettre morte.

En effet, pour modifier les comportements et les modes de production, une des 
stratégies les plus efficaces et la moins coûteuse est d’imposer un prix du carbone 
unique, élevé et croissant dans le temps, de façon à renchérir les biens et services 
à hauteur des dommages futurs de leur contenu en carbone. Recourir au prix du 
carbone est d’ailleurs une politique qui gagne du terrain au niveau mondial, et qui 
figure, entre autres, dans le plan vert de la Commission.

Comme l’Union européenne ne contribue que pour moins de 12 % des émissions 
mondiales, son action ne changera qu’à la marge l’évolution du climat mondial. Cette 
vision statique des choses peut décourager les meilleures volontés politiques. Elle est 
erronée, pensons-nous. Si les 28 s’accordaient sur une trajectoire du prix du carbone 
élevée, ils devraient l’appliquer aussi bien aux produits locaux qu’aux importations, 
créant ainsi un important « dividende carbone ». L’Union européenne disposerait de ce 
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Source : Global Carbon Budget 2019, Le Quéré & alii ;  
World population Prospects 2019, UN; Author calculation © EChO
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négatives). En effet, dans tout scénario plausible, celles de l’Asie et plus encore de 
l’Afrique ne pourront qu’augmenter à l’avenir, pour des raisons à la fois de dévelop-
pement économique et de démographie. D’ailleurs, une écrasante majorité de pays 
membres de l’Union européenne à 27, auxquels il faut ajouter le Royaume-Uni, ont 
réaffirmé leur objectif de neutralité carbone pour 2050, sans pour autant indiquer les 
moyens concrets d’y parvenir, y compris transferts financiers, ce qui peut expliquer 
en partie la résistance de la Pologne, seul pays à ne pas l’avoir encore adopté.

L’Européen moyen émet 50 % de moins de CO2  
que l’Américain, 42 % de plus que le Chinois

Émissions de CO2 par habitant (2107), optique consommation (empreinte carbone)

Les émissions de CO2 par habitant baissent  
dans les pays industrialisés, pas dans le monde

Émissions de CO2 par habitant, optique consommation (empreinte carbone)

2  Source Global Carbon Project 2019, Le Quéré et alii. La donnée la plus souvent citée à partir de cette source 
est que l’UE-28 émettait 9,4 % du CO2 émis mondialement en 2018. Il s’agit des émissions territoriales. L’optique 
consommation ajoute à la production territoriale de CO2 celle nécessaire à la production des importations nettes de 
celle de la production nécessaire aux exportations (cette dernière pour éviter les doubles comptes). Ce concept est 
plus pertinent que la seule émission de CO2 sur le territoire, puisqu’il prend en compte les « fuites » de carbone liées à 
la structure de la production et de la demande. Notons que la Chine a une empreinte carbone plus faible selon cette 
optique, pour des raisons évidentes.

5

10

15

20

25

0

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

tCO2/cap/y

MondeChineEurope (28)USA

Source : Global Carbon Budget 2019, Le Quéré & alii ;  
World population Prospects 2019, UN; Author calculation © EChO

Pour une région comme l’Union européenne, qui contribuait en 2017 à hauteur de 
11,9 % des émissions de CO2 mondiales selon l’optique consommation 2, plus per-
tinente que l’optique émissions territoriales par sa prise en compte du contenu en 
carbone des importations nettes, il est urgent de ramener le plus rapidement possible 
les émissions à zéro, et de réfléchir aux moyens de réduire le stock (émissions dites 

INTRODUCTION
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5  Economists’ statement on carbon dividends organized by the Climate Leadership Council.
6  Energy Innovation and Carbon Dividend Act H.R. 763 (Congrès) et S.3791 (Sénat). L’objectif affiché est de réduire  

les émissions de GES de 40 % en 12 ans.
7  Talks at GS with Senator Mitt Romney – Goldman Sachs Briefings, 21 octobre 2019.

Le cas est si convaincant que les plus grandes figures de la science économique 
américaine – y compris 27 prix Nobel et 15 anciens présidents du Conseil économique 
du Président – d’ordinaire en désaccord sur presque tout, ont signé en janvier 2019 
un appel 5 pour l’imposition d’un prix du carbone croissant dans le temps, via une taxe 
avec ajustement aux frontières pour les États-Unis intégralement et uniformément 
redistribuée aux citoyens. Réunissant des prix Nobel aussi opposés politiquement 
qu’Angus Deaton à gauche et Edward Prescott à droite, l’appel a eu une retombée 
législative : une proposition de loi bipartisane 6 des membres du Congrès, du démo-
crate Ted Deuch et du républicain Francis Rooney, proposant une taxe carbone 
de 15$/t CO2 en 2019 augmentant de 10 $ par an jusqu’à ce que les objectifs de 
réduction des émissions soient atteints. Plus récemment, le sénateur républicain Mitt 
Romney a déclaré « je cherche des solutions innovatrices qui puissent être adoptées 
mondialement. Eh bien, une taxe carbone les encouragerait, potentiellement » 7.

Des expériences en grandeur nature :  
les chocs et contre-chocs pétroliers

Les chocs pétroliers de 1973, 1979, 2008 mais aussi le contre-choc pétrolier de 
1986 nous ont fourni une expérience directe de l’impact du prix du pétrole (donc 
du carbone), qui était – et, dans une grande mesure, reste encore – une source 
majeure du mix énergie, sur les émissions de CO2. La première constatation est que le 
quintuplement du prix du pétrole brut entre 1972 et 1979 a très vite inversé la courbe 
de la consommation de pétrole mondiale par unité de PIB : celle-ci a atteint un pic en 
1973, a fortement chuté après 1978 (- 30 % en 1993) et n’a cessé de décliner depuis. 
Le signal prix, ça marche !

ASSEZ TOURNÉ AUTOUR DU POT : SANS UN PRIX ÉLEVÉ DU CARBONE, NOUS N’Y ARRIVERONS PAS

I

ASSEZ TOURNÉ AUTOUR DU POT :  
SANS UN PRIX ÉLEVÉ DU CARBONE,  

NOUS N’Y PARVIENDRONS PAS

3  L’objectif actuel est une réduction de 40 % par rapport au niveau de 1990.
4  Christian Gollier, « Le climat à la fin du mois », p. 139 et sqq, Puf 2019.

Pour parvenir à réduire les émissions à grande échelle – une réduction de 50 % par 
rapport au niveau de 1990 dès 2030 mettrait l’Union européenne sur le chemin de ses 
objectifs 2050 de façon crédible 3 – le signal prix est le levier le plus puissant à notre 
disposition, car il modifie les comportements de façon à la fois coordonnée et décen-
tralisée : un prix unique du carbone inclus dans les biens et services consommés dans 
l’Union européenne, pourvu qu’il soit suffisamment élevé pour être compatible avec 
l’objectif de réduction, rend inutile de réglementer telle ou telle industrie, de favoriser 
ou de punir tel ou tel comportement. Producteurs et consommateurs s’adaptent 
d’eux-mêmes, en arbitrant au sein de l’offre comme de la demande, d’une façon plus 
fine et plus efficiente que toute tentative centralisée ou règlementaire, y compris les 
politiques de subvention à telle ou telle énergie alternative. L’immense avantage du 
signal prix est qu’il coordonne un très grand nombre de décisions économiques, prises 
individuellement par les entreprises et les consommateurs, sans autre intervention 
des autorités que de faire respecter le prix unique du carbone.

Il rend également visible pour chacun que la lutte contre le changement 
climatique a un coût, ce que les incantations à l’utilisation de l’argent public (financé 
in fine par les contribuables), de l’épargne des ménages via les actifs des banques 
(une forme d’allocation forcée de l’épargne, voire d’expropriation) ou des comptes 
des entreprises (coût in fine passé aux prix, donc aux consommateurs) ne font que 
masquer. Ulcéré par ces incantations dont le seul effet est de retarder les décisions 
difficiles, Christian Gollier, professeur à l’École économique de Toulouse et président 
de l’Association européenne des économistes de l’environnement a eu cette formule 
aussi lapidaire que politiquement indigeste « le concept d’une transition énergétique 
heureuse est une utopie » 4.
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La relation inverse entre le prix réel du pétrole et les émissions de CO2

États-Unis : émissions de CO2 par habitant et prix réel du pétrole

Depuis, le renchérissement progressif du pétrole jusqu’au pic de 2012 a contribué à la 
« dé-pétrolisation » de l’économie américaine, en grande partie par une substitution du 
gaz au pétrole, donc à sa décarbonation : les émissions par tête ont baissé de 15 % 
entre 2000 et 2011. Sur l’ensemble de la période 1970-2018, la corrélation entre le 
prix du pétrole et les émissions est de - 0,44 : le signal prix, ça marche vraiment !

ASSEZ TOURNÉ AUTOUR DU POT : SANS UN PRIX ÉLEVÉ DU CARBONE, NOUS N’Y ARRIVERONS PAS

La croissance mondiale est continûment plus économe en pétrole
Consommation mondiale de pétrole par unité en PIB de volume
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La seconde est qu’alors que les émissions de CO2 par habitant aux États-Unis étaient 
en croissance perpétuelle, les chocs pétroliers les ont fait baisser de 13 % entre 
1970 et 1983. Inversement, la chute des prix de 1986 a relancé la consommation de 
pétrole et, avec elle, les émissions de CO2.
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En Europe, le niveau de la taxe carbone varie de un à sept
Taxe Carbone, € par tonne de CO2, 2018

13  European Union Emissions Trading System, noté ETS dans la suite de cette note.
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Bien d’autres pays ou régions ont mis en œuvre des systèmes d’échange de droits 
à émettre du CO2, encore appelés « cap and trade » à l’image du système européen 
EU ETS 13, ce qui revient également à agir par le biais du prix, celui-ci variant de 26,3 € 
dans l’UE à 22,3 € en Corée du Sud, 15,4 € en Californie et au Canada ou encore 
10,5 € à Pékin. Bien que, sous certaines conditions, les deux soient équivalents 
pour atteindre l’objectif de réduction, ils diffèrent néanmoins par une caractéristique 
importante : l’imposition d’un prix du carbone ne permet pas de prévoir précisément 
la réduction effective des émissions, ainsi entachée de d’une certaine incertitude ; un 
défaut que n’ont pas les marchés d’émissions, puisqu’ils fixent d’avance les quotas 
de CO2 autorisés, au prix d’une incertitude sur le prix implicite du carbone, dont la 
volatilité importante introduit elle-même une incertitude sur le rendement des investis-
sements « décarbonants » des entreprises.

L’utilisation du prix du carbone pour réduire les émissions a le vent  
en poupe…

Bien que l’échec de l’augmentation de la taxe carbone sur les carburants en France, 
à la suite du mouvement des gilets jaunes, ait considérablement refroidi les politiques 
français, la tendance internationale va dans l’autre sens, à mesure que la prise de 
conscience par les opinions publiques du changement climatique rende politiquement 
plus pertinent le respect des engagements pris lors du sommet de Paris. Selon la 
Banque mondiale 8, 46 pays et 30 collectivités territoriales ont déjà adopté des règles 
sur le prix du carbone, couvrant environ 20 % des émissions de GES, et une centaine 
de pays ont présenté aux Nations Unies des projets utilisant le prix du carbone comme 
levier pour combattre le changement climatique. Neuf pays de l’Union européenne, 
dont la France, ont récemment réaffirmé leur conviction que « le prix du carbone est 
essentiel pour fournir aux agents économiques un signal de long terme clair » 9 Dans 
leur proposition du 18 mai, le président Macron et la chancelière Merkel ont soutenu 
« l’introduction d’un prix minimum du carbone au sein du système d’échange de quotas 
d’émission de l’UE (ETS) » et invité « à mettre en place un futur ETS européen pour 
tous les secteurs » 10.

Si de nombreux pays ont mis en œuvre des politiques de prix du carbone croissant 
dans le temps, ils l’ont fait à des niveaux différents et pour des secteurs différents, 
excluant souvent les transports. La Suède, par exemple, qui a introduit une taxe 
carbone dès 1991, l’a augmenté jusqu’à atteindre 109 €/t CO2 11 en 2018 avec un 
taux de couverture des émissions de 40 %, à comparer à 62 € en Finlande 12, 45 € en 
France, 28 € en Islande, 21 € au Royaume-Uni, 15 € en Espagne, 7,3 € en Afrique du 
Sud et 5 € au Chili.

8  The World Bank - Carbon pricing Dashboard.
9  ‘Statement to strengthen and extend carbon pricing in Europe’, signé par les ministres de l’environnement de : 

Danemark, France, Finlande, Irlande, Italie, Pays-Bas, Portugal, Suède, Royaume-Uni – Décembre 2018.
10  Initiative franco-allemande pour la relance européenne face à la crise du coronavirus - 18 mai 2020.
11  SKR 1173/tCO2, source World Bank, op. cit.
12  62 €/tCO2 pour les carburants, 53 € pour les autres ressources fossiles, source World Bank, op. cit.
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… Mais c’est une véritable cacophonie de bonnes intentions

Même si les politiques de prix du carbone se généralisent, on reste frappé par leur 
grande hétérogénéité, y compris au sein de l’Union européenne. Si l’on ajoute qu’un 
nombre croissant d’entreprises utilisent pour leurs propres projets une trajectoire de 
prix du carbone décidée de façon interne, on aboutit à une véritable cacophonie de 
bonnes intentions, avec un fort risque d’arbitrages indésirables, aussi bien entre les 
États que les acteurs économiques privés, consommateurs, entreprises et investis-
seurs. L’occasion de faire converger les politiques nationales a été manquée en 2015, 
lors de la COP 21. Les négociateurs avaient renoncé à introduire un prix du carbone 
international, en raison de l‘opposition de grands pays en développement comme 
l’Inde, l’Afrique du Sud ou le Brésil. Ces derniers considéraient qu’ils n’avaient pas à 
payer pour les conséquences du CO2 accumulé dans l’atmosphère par le développe-
ment industriel de l’ouest, puis de l’URSS et, plus récemment, de la Chine, alors qu’une 
partie de leurs populations vit encore dans la pauvreté extrême et que certains ont 
d’abondantes ressources de charbon. Considérant que la signature d’un accord entre 
tous les participants était la priorité absolue, les négociateurs n’avaient pas cherché 
à relever ces arguments, qui restent toujours aussi pertinents.

En l’absence de coordination internationale, comment l’Union européenne peut-elle 
mettre en accord ses bonnes intentions – neutralité carbone d’ici 2050 – et ses actes ? 
Nous considérons que sans un signal prix fort et respecté dans toute l’Union, ou tout 
au moins dans sa grande majorité, l’échec est très probable. Un prix du carbone 
élevé et croissant dans le temps ne suffira peut-être pas à atteindre les objectifs, mais 
sans la puissante incitation qu’il offre, tout cocktail de mesures réglementaires et de 
dépenses d’équipements, aussi somptuaires soient-elles, échouera.

Le complément indispensable d’un prix du carbone élevé sur le marché intérieur est 
l’imposition d’un ajustement aux frontières (imposition des importations, dégrèvement 
des exportations) permettant de passer le signal prix à tous les biens et services 
consommés dans l’Union, y compris ceux qui sont importés, de façon à prendre en 
compte le problème de la « fuite de carbone », et d’égaliser les conditions de marché 
et de concurrence entre l’Union et ses partenaires commerciaux. Insistons sur le fait 
que le but de l’ajustement aux frontières n’est pas de dégager une nouvelle ressource 
fiscale pour les États, mais de s’assurer que le prix du carbone soit bien le même 
pour tous les biens et services consommés dans l’Union. Pour cette raison, il est plus 
judicieux d’appeler le produit de cette ressource « dividende carbone » plutôt que « taxe 
carbone », suivant en cela l’idée de William Nordhaus.

ASSEZ TOURNÉ AUTOUR DU POT : SANS UN PRIX ÉLEVÉ DU CARBONE, NOUS N’Y ARRIVERONS PAS
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Union européenne Québec Suisse Pékin

Californie Corée du sud Shanghaï Nouvelle Zélande

Note : Les systèmes de la Californie et de l’Ontario ont fusionné en 2015.

Les systèmes d’échange de droits à émettre du carbone se multiplient
Prix implicite du carbone ( €/tCO2) des principaux ETS
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II

UNIFIER LES MEMBRES DE L’UE  
SUR UN PRIX UNIQUE DU CARBONE  

DANS LE MARCHÉ INTÉRIEUR

Comparée aux autres pays développés, parmi lesquels on doit désormais compter 
la Chine, l’Union européenne est aujourd’hui en pointe dans l’utilisation du prix du 
carbone, avec à la fois un système d’échange des droits à émettre (ETS) et une taxe 
carbone dans certains pays. Le système d’échange, lancé en 2005, a fait l’objet de 
critiques nourries, mais a le mérite d’exister, d’avoir évolué dans la direction d’une plus 
forte contrainte sur les émissions et d’un début d’élargissement de son champ d’appli-
cation. Le plan vert de la Commission prévoit d’ailleurs « une éventuelle extension des 
échanges de quotas d’émissions à de nouveaux secteurs » 15. Le prix de marché de la 
tonne de CO2 qui en résulte, ridiculement faible jusqu’au printemps 2018, est, depuis, 
sur une pente nettement ascendante, jusqu’à atteindre 30 €/t CO2 en juillet dernier. 
Les contrats à terme fluctuent autour de 26 €.

Parallèlement, comme on l’a déjà vu, les taxes sur le carbone varient de 15 €/tCO2 en 
Espagne à 109 € en Suède, en passant par 45 € en France.

La première étape sera donc de se mettre d’accord sur une trajectoire de prix unique 
du carbone dans toute l’Union, sur la base des études d’impact liées aux rapports du 
GIEC 16, qui permettent une estimation du coût actualisé des dommages entraînés par 
l’émission d’une tonne de CO2 supplémentaire, fondement rigoureux du concept de 
coût social du carbone 17.

Cela soulève trois difficultés, de gouvernance, de stabilité et de gestion de l’existant, 
c’est-à-dire du marché des émissions.

15  Communication de la Commission au Parlement Européen, COM(2019) 640 – 11 décembre 2019.
16  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, IPCC en anglais.
17  Faire le lien entre les travaux climatologiques et l’impact économique a été une œuvre colossale et de longue haleine, 

dont William Nordhaus a été un des pionniers, depuis 1970. Dans son adresse à Stockholm lors de la remise du Prix 
Nobel d’économie en 2018, Nordhaus parle de « la découverte stupéfiante du prix implicite (shadow price) et du cout 
social du carbone ».

14  Voir « Pour une Banque Centrale du Carbone », Jacques Delpla et Christian Gollier, Analyse N°1, Asterion, 1er octobre 
2019.

Comment mettre en œuvre une politique de prix du carbone dans l’Union européenne ?

Signalons tout de suite la proposition développée par Jacques Delpla et Christian 
Gollier : l’instauration d’une Banque centrale du carbone 14, à laquelle les États parta-
geant le même objectif de neutralité carbone en 2050 délègueraient la responsabilité 
de la réduction des émissions par l’imposition d’un prix unique du carbone à tous les 
producteurs et importateurs par un système d’enchères portant sur les quantités, au 
prix fixé par l’institution. Reste à voir si cette proposition radicale et efficiente, faisant 
table rase des systèmes existants, a un avenir politique possible.

 
La méthode que nous proposons est d’allier la centralisation du signal – un prix 
du carbone unique – et la décentralisation des moyens mis en œuvre pour le 
faire respecter.
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Pour prendre un exemple, le rapport de la commission présidée par Alain Quinet 
en 2009 18 proposait d’ancrer la trajectoire du prix du carbone sur une cible de 
100 €/t CO2 en 2030, et d’utiliser un taux d’actualisation de 4 %, ce qui conduisait 
par rétropolation à un prix de 4 € en 2010. L’actualisation produite début 2019 19 
par la même commission, nourrie des rapports du GIEC en particulier, proposait de 
remonter la cible 2030 à 250 €/t CO2, ce qui serait cohérent avec un prix de 115 € 
en 2010 et 160 € en 2019, en utilisant le même taux d’actualisation.

Bien que les acteurs économiques, entreprises comme administrations, préfèreraient 
une trajectoire fixée une bonne fois pour toute, de façon à pouvoir anticiper les coûts 
futurs, ce serait une grave erreur de vouloir figer la trajectoire du prix du carbone de 
façon contingente à la connaissance d’une date donnée. Même s’il est plus probable 
que les estimations futures de l’ACUE revoient à la hausse le prix du carbone 20, on 
ne peut pas exclure que l’inverse se produise, en cas de convergence rapide vers les 
objectifs grâce à des innovations technologiques mal anticipées, par exemple.

➙  Pour introduire de la stabilité dans la trajectoire du prix du carbone 
sans la rendre excessivement rigide, nous proposons qu’elle soit 
révisable régulièrement, avec un minimum de trois ans entre deux 
révisions.

2.3. Adapter le marché européen des émissions

Comme on l’a déjà indiqué, le grand mérite de l’ETS est d’exister, d’avoir commencé à 
s’adapter à des objectifs plus ambitieux et d’avoir récemment convergé vers des prix 
plus proches de ceux qui représentent le coût à long terme des émissions –on pense 
notamment à la fourchette du rapport Stiglitz-Stern 21, 40 à 80 $/t CO2 en 2020, soit 
de 36 à 72 €, ou à la valeur retenue par Christian Gollier 22, 50 € en 2019. Ses prin-
cipaux inconvénients restent malgré tout un prix trop bas, une forte volatilité des prix 
– conséquence de la rigidité des quantités allouées – et le faible taux de couverture 

18  « La valeur tutélaire du carbone », rapport de la Commission présidée par Alain Quinet, La documentation française, 
N°16-2009.

19  « La valeur de l’action pour le climat », rapport de la Commission présidée par Alain Quinet, France Stratégie, février 
2019.

20  Des chercheurs de Columbia et de Harvard proposent une trajectoire du prix du carbone commençant à un niveau 
élevé (de 150 à 200$/t CO2) et déclinant dans le temps. S’inspirant de la recherche en finance sur le prix du risque, 
ils remarquent que l’incertitude sur l’impact des émissions de GES diminuera avec le temps : on en saura plus en 
2030 sur le sujet qu’aujourd’hui. On peut néanmoins se demander si l’avantage d’une trajectoire connue à l’avance 
et croissante dans le temps –inciter producteurs et consommateurs à s’adapter maintenant plutôt que demain, 
est correctement prise en compte dans leur modèle d’équilibre général. Voir ‘Declining CO2 price paths’ Kent D. 
Daniel, Robert B. Litterman, and Gernot Wagner PNAS October 2019.

21   Report of the High-Level Commission on Carbon Prices, présidée par Nicholas Stern et Joseph Stiglitz.
22  Christian Gollier, op. cit.

UNIFIER LES MEMBRES DE L’UE SUR UN PRIX UNIQUE DU CARBONE SUR LA MARCHÉ DE L’INTÉRIEUR

2.1. Qui doit et comment décider de la trajectoire du prix du carbone ?

Les déficiences originelles de l’expérience du système d’échanges de droits, des 
allocations gratuites généreusement données à certaines industries en raison de leur 
poids économique ont montré qu’il était difficile d’échapper aux pressions politiques 
de court terme, lorsqu’il s’agissait d’intervenir sur le plus long terme. La proposition 
d’une trajectoire sur le prix du carbone devrait donc être confiée à une agence indé-
pendante du pouvoir politique, y compris de la Commission européenne, et composée 
de scientifiques et d’économistes reconnus internationalement, provenant de pays ou 
d’institutions de l’Union européenne ou extérieures.

Les politiques ont finalement accepté que la synthèse du savoir scientifique sur le 
changement climatique soit confiée à des scientifiques indépendants, ce qui a conduit 
à la création du GIEC. Les dirigeants et parlementaires européens, conscients des 
enjeux et fins observateurs des tendances des opinions publiques, devraient arriver à 
la même conclusion pour la trajectoire du prix du carbone.

➙  Nous proposons la création d’une Agence Carbone de l’Union euro-
péenne (ACUE), ou European Union Carbon Agency (EUCA) à qui les 
États confieraient la mission de déterminer la trajectoire du prix 
du carbone la plus cohérente avec l’objectif de neutralité carbone 
en 2050. Ses recommandations seraient soumises au Conseil et au 
Parlement européens.

On fait ici l’hypothèse que ces institutions jugeraient le risque politique d’un rejet 
des propositions de l’ACUE trop élevé, eu égard à la progression rapide au sein 
des opinions publiques de l’inquiétude et des demandes concernant le changement 
climatique, ce qu’on pourrait appeler « l’effet Greta Thunberg ». S’il n’était pas possible 
d’entraîner tous les pays de l’Union européenne, rien n’interdirait les pays déterminés 
à le faire de s’engager dans une stratégie carbone commune fondée sur un prix unique 
du carbone, bien que ceci soulèverait d’épineux problèmes de « fuite de carbone ».

2.2. La trajectoire du prix du carbone peut-elle être figée une fois pour 
toute ?

Comme les connaissances scientifiques, aussi bien la modélisation climatique que 
l’analyse de l’interaction entre le climat et les systèmes écologico-économiques 
évoluent, tout comme l’état des technologies de production d’énergie non ou peu 
carbonées, la trajectoire du prix du carbone ne peut être que contingente à l’état de 
la connaissance du moment.
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Ce faisant, on accepterait une entorse au principe du prix unique du carbone dans 
l’Union, mais elle serait limitée à 20 % du prix optimal pour des secteurs limités et qui 
ont déjà contribué à la baisse des émissions dans le passé. Ce serait le prix à payer 
pour le maintien d’un système qui fut difficile à négocier et qui, répétons-le, a le mérite 
d’exister.

Il a été proposé de doter de fonds une autorité chargée d’intervenir à l’achat comme 
à la vente sur le marché des émissions, de façon à rapprocher le prix du plafond. 
Mais dans ce cas, on ne voit pas bien l’intérêt de conserver une infrastructure de 
marché dont on dirait à l’avance qu’on ne respectera pas l’équilibre. La proposition 
Delpla-Gollier d’une banque centrale du carbone est plus radicale et cohérente de ce 
point de vue : elle implique l’abandon explicite de l’ETS.

du système. Remarquons que cette dernière caractéristique n’est pas vraiment un 
problème en cas d’adoption d’une taxe carbone, qui, par définition, engloberait tout 
le contenu carbone des biens et services échangés dans l’Union. Il s’agirait alors 
d’articuler les deux systèmes, de façon à éviter une double taxation.

Les pays participants se sont déjà accordés sur le renforcement du système, entré 
dans sa phase 3 (jusqu’en 2020) et bientôt 4 (2021-2030). La couverture du système 
s’est étendue, les droits sont vendus par enchères et des droits ont été créés pour 
les technologies renouvelables innovatrices et celles de capture du CO2, que leurs 
développeurs pourront vendre sur le marché. La phase 4 continuera à réduire le stock 
de droits et renforcera le mécanisme de stabilisation (possibilité d’intervenir sur le 
marché en cas d’offre excessive de droits, lors d’une récession par exemple).

Le programme allemand présenté le 20 septembre dernier 23 étend le système 
d’échange sur une base nationale à des secteurs que l’ETS ne couvre pas, comme le 
bâtiment et les transports. Critiqué pour le faible prix du carbone qu’il envisage d’ap-
pliquer, il comporte néanmoins des idées intéressantes pour une éventuelle réforme 
de l’ETS. Ainsi, le marché allemand commencera par l’imposition d’une taxe carbone 
de facto (de 10 €/t CO2 en 2021 à 35 € en 2025), et, après 2025, se fera par une 
allocation de CO2 connue d’avance, à un prix de marché contraint par un plancher 
et un plafond. L’intérêt de la formule est de limiter la volatilité du prix, et de venir en 
complément du marché ETS existant.

L’instauration d’un prix unique du carbone pour tous les biens et services demandera 
néanmoins une réforme de l’ETS, à la fois pour relever le prix de marché, en réduire 
la volatilité et pour supprimer les allocations gratuites, qui ne se justifieraient plus en 
cas de taxe carbone à la frontière de l’Union européenne.

➙  Proposition de réforme de l’ETS :
Nous proposons de relever le prix de l’ETS et de réduire sa volatilité 
par un mix de renégociation des allocations, dans le sens d’une diminu-
tion, et de l’introduction d’un corridor de prix, comme dans le modèle 
allemand.
La trajectoire de prix proposée par l’ACUE fournirait un plafond pour 
l’ETS rénové, le plancher pouvant être, par exemple, 80 % du plafond. 

23  Voir ‘Germany introduces carbon price for building and transport sector emissions from 2021’, ICAP News, 
23 septembre 2019.
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La détermination du contenu carbone des biens importés peut s’avérer délicate 
– plus encore pour les services – et sujette à contentieux bilatéraux. De même que 
la Commission européenne a l’expertise et le rôle leader dans les négociations des 
échanges internationaux, il serait cohérent qu’elle ait la responsabilité de la détermi-
nation du contenu en carbone des biens et services importés et des négociations les 
concernant avec les pays tiers, en étroite liaison avec l’ACUE. Cette mission relèverait 
naturellement des DG Commerce et Climat.

Notons à nouveau qu’il ne s’agit pas seulement de garantir une situation concurren-
tielle équitable entre producteurs de l’Union et ceux qui exportent vers elle, mais avant 
tout de s’assurer que les prix de tous les biens et services consommés dans l’Union 
européenne reflètent leur contenu en carbone.

Enfin, la taxation ne doit pas empiéter sur les produits couverts par l’ETS, ou ses 
avatars locaux, de façon à éviter un double compte.

➙  D’où notre jeu de propositions :
◗  laisser les pays membres libres de choisir leur mode d’imposition d’un 

prix unique du carbone par un mix d’ETS, de version nationale renfor-
cée de l’ETS et de taxe carbone, le point commun étant la trajectoire 
de prix du carbone recommandé par l’ACUE, et la couverture totale 
des biens et services consommés ;

◗  taxer les ressources fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel) extraites 
ou importées dans l’Union européenne et les activités industrielles 
produisant du CO2 sui generis en appliquant le prix du carbone 
recommandé par l’ACUE ;

◗  exempter de la taxe les secteurs couverts par l’ETS ou ses avatars 
nationaux ;

◗  introduire un ajustement aux frontières de l’Union comportant une 
taxe sur le contenu en carbone des biens et services importés, avec 
dégrèvement équivalent des exportations ;

◗  confier à la Commission européenne la détermination des contenus 
carbone des biens et services échangés ;

◗  seuls les échanges avec des partenaires pratiquant le même prix du 
carbone seraient exemptés de l’ajustement aux frontières.

III

QUELS PRODUITS DOIVENT ÊTRE 
AFFECTÉS ET COMMENT S’Y PRENDRE 

PRATIQUEMENT ?

Pour que le prix du carbone agisse de façon effective sur les comportements, tous 
les biens et services doivent être affectés à raison de leur contenu en carbone. Dans 
un monde fermé, le plus simple est de taxer à la source, c’est-à-dire les 
ressources fossiles quelles que soient leurs utilisations, ainsi que les activités 
industrielles produisant du CO2 en sus de l’utilisation d’énergie fossile (ciment, 
acier, chimie…). Une fois la taxe perçue par les autorités nationales, ce sont les 
acteurs économiques, producteurs et acheteurs, qui décideront de sa répercussion 
dans le système de prix, sans intervention des autorités, ce qui garantit la plus grande 
efficience de l’allocation des ressources.

L’Union européenne n’étant pas fermée, la taxation doit également s’appliquer 
aux importations. Pour les besoins de l’analyse, admettons un instant que l’Union 
européenne soit la seule zone à imposer un prix du carbone. Pour les importations 
de ressources fossiles, la formule est alors simple : taxation au même niveau que 
sur le marché intérieur. Pour les autres biens et services importés, la taxation doit 
s’appliquer selon leur contenu en carbone. Inversement, les biens et services produits 
dans l’Union européenne et exportés depuis l’Union devraient être exemptés de la 
taxe carbone (ou bénéficier d’un dégrèvement similaire s’ils relèvent d’un système 
d’échange de droits à émettre).

Dans la réalité et comme on l’a déjà souligné, un nombre croissant de pays ou de 
régions ont adopté des politiques de prix du carbone. Les règles précédentes doivent 
donc être amendées selon le prix du carbone déjà inclus dans les produits importés. 
Dans le cas d’une politique de prix d’un partenaire similaire à celle de l’Union euro-
péenne, ce qui demanderait vérification, aucun ajustement à la frontière ne serait 
nécessaire, ni d’un côté, ni de l’autre. Les cas intermédiaires sont plus délicats. On 
pourrait convenir de taxes à l’importation conformes au prix du carbone requis des 
deux côtés, l’Union européenne et le pays partenaire, et d’une exemption à l’exporta-
tion. De cette façon, les doubles comptes seraient évités et l’équité concurrentielle, 
alias « level playing field », respectée.

QUELS PRODUITS DOIVENT ÊTRE AFFECTÉS ET COMMENT S’Y PRENDRE PRATIQUEMENT ?
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frontières qui accompagnerait une taxe carbone, a un effet redistributif en forme de 
courbe en « U inversé » : les ménages aux deux extrêmes de la distribution des revenus 
seraient plus affectés que les revenus intermédiaires 28.

La position commune du Conseil d’analyse économique français et du Conseil des 
experts économiques allemands, partisans d’un prix unique du carbone en Europe, 
est de rendre au secteur privé le dividende carbone en laissant le choix des modalités 
au niveau national. Cette position nous paraît la plus sage et la plus conforme au 
principe de subsidiarité qui sous-tend la répartition des responsabilités au sein de 
l’Union européenne.

➙  D’où notre proposition de distribution du dividende carbone :
◗  redistribuer l’essentiel du dividende carbone aux ménages, sur une 

base nationale, les produits de la taxe à la frontière étant répartis au 
prorata du contenu carbone des importations de chaque pays ;

◗  laisser chaque pays, voire chaque collectivité locale dans le cas de 
politique spécifique, décider des modalités de la redistribution ;

◗  conserver une part du dividende carbone pour une redistribution 
entre pays, tenant compte de leurs spécificités en termes de revenu 
par habitant mais aussi de part des ressources fossiles domestiques 
dans le mix énergétique national.

28   « The Global Consumer Incidence of Carbon Pricing: Evidence from Trade », Lutz Sager, London School  
of Economics, Working paper, June 2019.

IV

COMMENT RÉALLOUER LES DIVIDENDES 
DU PRIX DU CARBONE ?

Qu’il s’agisse des ressources fiscales d’une taxe carbone perçue par les autorités 
nationales (voire régionales) ou du produit des ventes aux enchères de droits à émettre 
du CO2, les collectivités publiques nationales, voire régionales, devraient disposer 
d’une véritable manne, prise essentiellement sur le surplus des consommateurs et, 
dans une moindre mesure, sur les profits des entreprises 24.

Le mouvement des Gilets jaunes en France, la réflexion qui sous-tend l’appel des 
économistes américains 25 tout comme de nombreux travaux européens – on pense 
en particulier à l’étude du CAE « une taxe juste, pas juste une taxe » 26 – vont dans le 
sens d’une redistribution intégrale des sommes levées par les politiques de prix du 
carbone, ce que les économistes américains précités appellent les « dividendes du 
carbone ». Les modalités précises de cette distribution peuvent être débattues. Les 
Nobel américains, probablement instruits par leur propre expérience – obtenir un 
consensus malgré des orientations idéologiques très différentes – proposent une 
redistribution uniforme à tous les citoyens, de façon à éteindre d’avance les querelles 
politiques. Ils remarquent qu’une redistribution uniforme est par nature une taxation 
négative progressive, favorisant les ménages aux plus faibles revenus. Les experts 
français, interpellés par le mouvement des Gilets jaunes, proposent une redistribution 
plus fine, en tenant compte de la distribution des revenus et des contraintes énergé-
tiques de chaque ménage 27.

Le sujet des effets redistributifs de tout système de prix du carbone est évidemment 
de grande importance, non seulement du point de vue de l’acceptation des politiques 
de lutte contre le changement climatique, mais aussi d’un point de vue fondamental 
d’équité. Ainsi, l’économiste Lutz Sager montre que l’impact de l’ajustement aux 

24  La distinction est plus formelle que réelle, dans la mesure où les actionnaires des entreprises sont dans une très 
large mesure les épargnants, donc les consommateurs européens, via leurs fonds de pension ou leurs contrats 
d’assurance-vie en UC.

25   Climate Leadership Council, op. cit.
26  « Pour le climat : une taxe juste, pas juste une taxe », Dominique Bureau, Fanny Henriet et Katheline Schubert,  

Les notes du conseil d’analyse économique, n° 50, mars 2019.
27  Dominique Bureau, Fanny Henriet et Katheline Schubert, op. cit. 

Voir également « Faisons encore mieux que les prix Nobel: rendons la taxe carbone à la fois écologique  
et sociale… », Patrick Criqui, Telos, 7 février 2019.

COMMENT RÉALLOUER LES DIVIDENDES DU PRIX DU CARBONE ?
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En termes plus directs, le bâton serait la taxe à la frontière, la carotte son exemption, 
et donc un accès privilégié au marché intérieur, à supposer que tous les partenaires 
de l’Union européenne n’adoptent pas le même prix du carbone. L’idée n’est rien 
d’autre que celle développée par Nordhaus lui-même, celle de « clubs cli-
mats ». Le futur prix Nobel avait montré dans un article de 2015 32 qu’à défaut de 
sanctions contre les pays qui ne participent pas aux stratégies de décarbonation, il 
ne peut y avoir de coalition stable de pays engagés contre le changement climatique. 
Il montrait qu’inversement, même de modestes pénalités imposées aux récalcitrants 
via des taxes à l’importation pourraient favoriser l’apparition d’une coalition large et 
stable entraînant une forte réduction des émissions.

À condition de se mettre d’accord sur une trajectoire de prix du carbone crédible pour 
la réalisation de son objectif de neutralité carbone, l’Union européenne se trouve dans 
la position extraordinaire de pouvoir entraîner avec elle une masse de pays suffisam-
ment importante pour réduire les émissions mondiales de GES dans une proportion 
bien plus importante que ce que ses propres efforts produiraient.

Qu’on songe par exemple à la Chine, ou aux États-Unis post-Trump : ces deux pays sont 
à la fois fortement affectés par le changement climatique et les principaux émetteurs 
de GES. Pour chacun, la Chine encore plus que les États-Unis, l’Union européenne est 
un marché à l’exportation essentiel. Au sein de chacun, les opinions publiques sont de 
plus en plus concernées par le changement climatique.

Aux impondérables politiques près, dont le nationalisme est le plus dangereux, l’ali-
gnement des astres est presque parfait pour que l’Union européenne soit l’acteur 
déterminant de la lutte contre le changement climatique, malgré la relative modestie 
de sa propre contribution aux émissions de GES.

➙  D’où notre proposition de promotion d’un club climat :
◗  en parallèle 33 de la négociation interne sur une trajectoire du prix du 

carbone, l’Union européenne propose à ses partenaires commerciaux 
de former avec elle un « club climat » en adoptant une trajectoire 
de prix similaire, tout en restant libre des modalités de sa mise en 
œuvre ;

32  ‘Climate Clubs: Overcoming Free-riding in International Climate Policy’, William Nordhaus, Amerian Economic Review, 
015, 105(4): 1339–1370.

33  L’avantage d’une négociation parallèle est de créer un cercle vertueux : la possibilité d’un club climat international 
favoriserait l’adoption d’une trajectoire de prix du carbone commune à tous les pays de l’UE, voire de l’Espace 
Économique Européen. Réciproquement, l’ouverture de discussions avec les partenaires de l’UE avant même la 
conclusion d’un accord européen donnerait l’assurance à ces partenaires qu’ils sont considérés.

PROMOUVOIR UN « CLUB CLIMAT » AUTOUR DE L’UNION EUROPÉENNE, GRÂCE À LA TAILLE DE SON MARCHÉ

V

PROMOUVOIR UN « CLUB CLIMAT »  
AUTOUR DE L’UNION EUROPÉENNE,  

GRÂCE À LA TAILLE DE SON MARCHÉ

Comme William Nordhaus l’a répété avec force, la particularité et la difficulté de la 
lutte contre les émissions de GES est qu’ils constituent un mal public, au sens de 
la théorie des biens publics développés par Paul Samuelson en 1954 (la défense 
nationale est un bon exemple de bien public au sens de Samuelson) de type mondial. 
Réduire les émissions augmente le bien-être de chaque individu de la planète, vivant et 
à venir, alors que les politiques ne peuvent être que nationales. Même si l’on observe 
des effets d’entraînement, auxquels les opinions publiques ne sont pas étrangères, 
comme le font remarquer Carattini et ses co-auteurs 29, la difficulté reste majeure, 
comme en témoigne le retrait des États-Unis de l’accord de Paris, ou la résistance de 
certains pays européens à l’adoption d’objectifs de neutralité carbone communs 30.

À défaut de peser de façon irrésistible sur la scène mondiale, l’Union euro-
péenne dispose d’un atout incomparable pour convaincre certains de ses 
partenaires commerciaux des bienfaits d’une politique carbone déterminée : 
la taille de son marché intérieur, aujourd’hui le plus vaste du monde en tant que 
marché intégré, demain un peu réduit avec le départ du Royaume-Uni, mais néanmoins 
d’une taille respectable.

Comme il ressort du jeu de propositions de la partie précédente, l’Union européenne 
pourrait proposer à tout partenaire commercial d’abolir l’ajustement à la frontière, si 
ce partenaire adoptait une politique nationale fondée sur le même prix du carbone 
que l’Union européenne 31 – dans une fourchette ouverte à négociation et prenant en 
compte la volatilité des taux de change.

29  ‘How tangible environmental commitments spur cooperative behaviour in local and global dilemmas’, Stefano 
Carattini, Simon A. Levin, Alessandro Tavoni, CEPR VOX, 23 October 2019.

30  À ce sujet, l’approche que nous proposons, fondée sur l’empreinte carbone de la consommation – et non pas de la 
production — de GES, devrait intéresser un pays jusque-là sceptique, la Pologne, car son empreinte consommation 
est nettement plus faible que son empreinte production.

31  Si, comme cela a été rapporté, un partenaire de l’UE ‘menaçait’ de percevoir lui-même la taxe à la frontière de l’UE,  
il faudrait s’en féliciter, car ce partenaire s’engagerait de ce fait dans une politique de prix du carbone similaire à 
celle del’UE. Il conviendrait bien sûr de vérifier la réalité des faits.
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La première bonne nouvelle est donc que la tendance est déjà à la baisse dans 
l’Union européenne. La seconde est qu’en 2018, le niveau des émissions de 
CO2 avait déjà significativement baissé par rapport au niveau de 1990, qui 
avait servi de base aux accords de Paris. L’objectif que s’est fixé l’Union euro-
péenne est une réduction de 20 % des émissions de GES. En se restreignant au 
CO2, les émissions au sens de la consommation étaient 15 % plus basses en 
2017 qu’en 1990, selon les dernières données fournies par The Global Carbon 
Budget 35. Faisant l’hypothèse d’un taux de croissance tendanciel de l’Union 
européenne de 1,6 %, ralentissant progressivement à 1,3 % vers 2035, les 
tendances du passé conduiraient à une poursuite de la baisse des émissions 
de CO2, mais insuffisante pour atteindre les objectifs : en 2030, les émissions 
seraient à 75 % du niveau de 1990 (une baisse de 25 %), alors que l’objectif 
est une baisse de 40 %.

Pour simuler –grossièrement– l’impact d’un renchérissement du prix du car-
bone, dont nous estimons le point de départ en 2019 à 15 €/tCO2 36 , nous 
faisons l’hypothèse d’un prix du carbone commun de 20 €/t CO2, soit une 
augmentation de 30 %, mis en place en 2022, et couvrant toute la production 
et consommation intérieure à l’Union européenne. La trajectoire est ensuite 
décrite par un taux de croissance diminuant dans le temps, de 1pp par an. Nous 
adoptons une hypothèse conservatrice pour l’élasticité prix de la demande de 
carbone (-0,2, distribuée sur trois ans), alors que les estimations souvent citées 
dans la littérature vont de -0,2 à -0,5.

Dans ces conditions, le prix de la tonne de CO2 monterait à 120 € en 
2030, et les émissions baisseraient de 37 % par rapport à 2016, et 
de 30 % par rapport au scénario tendanciel. Les émissions de 2030 
seraient 48 % plus basses que celles de 1990, soit un résultat meilleur que 
l’objectif actuel (une réduction de 40 %), mais qui rendrait plus crédible l’objectif 
de neutralité carbone en 2050. … /…

35  Le Quéré et alii, op. cit.
36  Le prix du carbone du marché ETS est de l’ordre de 26 €/tCO2, mais celui-ci ne couvre que 25 % des émissions, 

selon State and Trends of Carbon Pricing 2019, p. 28, World Bank Group, ce qui suggère un prix du CO2 de 7 €/
tCO2 pour l’ensemble des émissions. En incluant les taxes carbone déjà appliquées -voir graphique 4- on parvient  
à une valeur moyenne de l’ordre de 15 €/t CO2.

PROMOUVOIR UN « CLUB CLIMAT » AUTOUR DE L’UNION EUROPÉENNE, GRÂCE À LA TAILLE DE SON MARCHÉ

◗  les pays du club s’exemptent réciproquement de toute taxe carbone, 
ou, plus généralement GES, à leurs frontières bilatérales ;

◗  les pays non-membres du club verraient leurs exportations vers les 
pays du club grevées d’une taxe carbone (ou GES) similaire pour tous 
les membres du club.

 
Un scénario illustratif de prix du carbone et de son effet 
sur les émissions

Est-il possible de quantifier à la fois ce que devrait être une trajectoire du prix 
du carbone, son effet sur le rythme de baisse des émissions et son impact 
économique ? De nombreuses équipes de recherche dans le monde se sont 
attelées à cet objectif, sur les traces de William Nordhaus et de la famille de 
modèles DICE 34 qu’il a développé depuis 1992. La tâche est d’une complexité 
redoutable et on ne cherchera surtout pas à relever le défi ici. On peut néan-
moins tenter de donner quelques ordres de grandeur, en ce qui concerne 
l’Union européenne.

Tout d’abord, que se passerait-il si on ne faisait rien de plus que ce qui est déjà 
acté, à la fois au niveau de l’Union et de ses membres ? On peut s’en faire une 
idée grossière en estimant économétriquement le lien entre le taux de crois-
sance des émissions (au sens de la consommation) et le taux de croissance 
du PIB en volume. Pratiquée sur la période 2000-2016, l’estimation indique une 
tendance à la réduction des émissions de 2,7 % par an, qu’on peut attribuer 
à divers facteurs, comme les mesures déjà prises, les innovations techno-
logiques, dont la baisse de prix des énergies renouvelables intermittentes, 
ou encore la substitution du gaz naturel aux autres ressources fossiles. Elle 
indique également une élasticité à la croissance économique un peu supérieure 
à l’unité (1,2, non significativement différente de 1). Concrètement, et toutes 
choses égales par ailleurs, un taux de croissance économique de 1,5 % serait 
associé à une baisse des émissions de 0,8 % (-2,7 % + 1,2 × 1,5 %) par an.
 … /…

34  Dynamic Integrated Climate-Economy, voir ‘An Optimal Transition Path for Controlling Greenhouse Gases’, William D. 
Nordhaus, Science, 20 Nov 1992: Vol. 258, Issue 5086, pp. 1315-1319.
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Le taux d’augmentation décroît par la suite, permettant au prix de la tonne de 
CO2 d’atteindre 120 € en 2030, les calculs étant en euros constants. L’hypo-
thèse sous-jacente au modèle est que l’élasticité prix du carbone est de 0,2, 
répartie sur trois ans.

Signalons qu’il est possible de réaliser en ligne des simulations de trajectoire 
carbone, en jouant sur différents paramètres, dont le prix du carbone, grâce 
au modèle EN-ROADS du MIT. Malheureusement, son champ d’application est 
mondial, sans possibilité de désagrégation régionale.

 
Le dividende carbone à redistribuer dans l’ensemble de l’Union euro-
péenne croitrait rapidement, d’environ 80 Mds euros en 2022 pour 
atteindre 315 Mds (en euros constants) en 2030.

Un scénario illustratif de prix du carbone, et son effet  
sur les émissions de l’Union européenne

Prix du CO2 et émissions de l’UE - scénario illustratif

 € / tCO2  % des émissions de 1990
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Source : Le Quéré and alii ; simulation de l’auteur ©EChO

Prix du CO2 (left-hand)CO2 emissions, BaU, % of 1990 CO2 emissions, scenario, % of 1990

Note : Le prix initial (2020) de la tonne de CO2 est évalué à 15 €, pour l’en-
semble des biens consommés dans l’Union européenne. C’est une pondérée 
moyenne des prix du carbone observés dans les pays de l’Union européenne, 
le prix étant zéro pour les produits non grevés - voir note 34. La première 
augmentation suivant un accord hypothétique entre pays de l’Union se produit 
en 2022. Elle est de 30 %.  … /…
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Dividende carbone : une carte à jouer pour l’Europe
Face à l’urgence climatique, les opinions publiques sont inquiètes et demandent qu’on en fasse 
plus et plus vite, sans toujours bien saisir l’ampleur des actions à mener, ni les coûts associés. 
Pour neutraliser les émissions européennes d’ici à 2050, le « plan vert » de la Commission 
européenne énumère ainsi un ensemble d’actions prioritaires pour un coût estimé à près de 
1 000 milliards d’euros. Conçu avant la crise du coronavirus, ce plan paraît aujourd’hui extraor-
dinairement coûteux : la crise économique dans laquelle nos pays se sont enfoncés est d’une 
ampleur sans précédent et les États n’ont d’autre choix que d’utiliser au mieux l’argent public 
pour éviter une catastrophe économique et sociale. Est-ce à dire qu’il y a contradiction entre la 
lutte contre le réchauffement climatique et le sauvetage de nos économies ? Absolument pas.

Il manque une dimension essentielle à l’action européenne, sans laquelle l’objectif de réduction des 
émissions de CO2 restera lettre morte. En effet, pour modifi er les comportements et les modes 
de production, la stratégie la plus effi cace et la moins coûteuse est d’imposer un prix du carbone 
unique, élevé et croissant dans le temps, de façon à renchérir les biens et services à hauteur des 
dommages futurs de leur contenu en carbone. L’idée est d’ailleurs évoquée dans le plan vert de 
la Commission et reprise dans l’initiative franco-allemande pour la reprise européenne.

Le climat est un bien public mondial et l’Europe ne peut, à elle seule, mener le combat pour 
sa préservation. L’Union européenne dispose cependant d’un marché intérieur d’une taille 
suffi sante pour inciter d’autres pays à la rejoindre dans sa stratégie de prix du carbone et 
ainsi créer ce « club climat » que le Prix Nobel d’économie William Nordhaus appelait de ses 
vœux. Cette note se propose d’examiner comment l’Union européenne pourrait faire basculer 
le monde, en adoptant une politique de décarbonation fondée sur le prix, sans mettre à mal 
son économie, grâce à une redistribution intégrale et décentralisée du dividende carbone, 
permettant ainsi d’impulser une transition écologique effi cace et équitable.
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